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Distribution et publicité télévisée  

Gƌille de leĐtuƌe ƌelative à l’aƌtiĐle ϴ du déĐƌet ϵϮ-280 du 27 mars 1992, modifié par le décret 2003-

960 du 7 octobre 2003  

Adoptée par l’iŶteƌpƌofessioŶ puďliĐitaiƌe eŶ juiŶ 2006 

 

« Coŵpte teŶu de l’ouveƌtuƌe de la puďliĐitĠ tĠlĠvisĠe pouƌ le seĐteuƌ de la distƌiďutioŶ, l’ARPP, eŶ 
aĐĐoƌd aveĐ l’iŶteƌpƌofessioŶ puďliĐitaiƌe, a jugĠ utile, uŶe expliĐitatioŶ de l’aƌtiĐle ϴ du dĠĐƌet ϵ2-280 

du 27 mars 19921, complété par la position du CSA du 23 décembre 20042. Cet article, qui autorise la 

publicité télévisée à la distribution sur tous les services de télévision, a néanmoins maintenu une 

interdiction pour les opérations commerciales de promotion. Il est entendu que, à la lumière et sous 

réserve des règles applicables aux opérations de promotion, la publicité télévisée pour le secteur de la 

distribution doit respecter la grille de lecture suivante »  

 

Article 8 : 

͞Est interdite la publicité concernant, d’uŶe paƌt, les pƌoduits doŶt la puďliĐitĠ tĠlĠvisĠe fait l’oďjet 
d’uŶe iŶteƌdiĐtioŶ lĠgislative et, d’autƌe paƌt, les produits et secteurs économiques suivants :  

…  
distribution pour les opérations commerciales de promotion se déroulant entièrement ou 

principalement sur le territoire national.  

Au sens du présent décret, on entend par opération commerciale de promotion toute offre de 

pƌoduits ou de pƌestatioŶs de seƌviĐes faite aux ĐoŶsoŵŵateuƌs ou toute oƌgaŶisatioŶ d’ĠvĠŶeŵeŶt 
qui préseŶte uŶ ĐaƌaĐtğƌe oĐĐasioŶŶel ou saisoŶŶieƌ, ƌĠsultaŶt ŶotaŵŵeŶt de la duƌĠe de l’offƌe, des 
pƌix et des ĐoŶditioŶs de veŶte aŶŶoŶĐĠs, de l’iŵpoƌtaŶĐe du stoĐk ŵis eŶ veŶte, de la Ŷatuƌe, de 
l’oƌigiŶe ou des ƋualitĠs paƌtiĐuliğƌes des pƌoduits ou seƌviĐes ou des produits ou prestations 

accessoires offerts.͟ 

 

1/ L’opéƌatioŶ ĐoŵŵeƌĐiale de pƌoŵotioŶ visée paƌ le déĐƌet 

 ϭ.ϭ ͞OrgaŶisatioŶ d’évéŶeŵeŶt͟  
 

La ƌĠfĠƌeŶĐe à uŶ ĠvĠŶeŵeŶt ĐoŶsistaŶt eŶ uŶe opĠƌatioŶ ĐoŵŵeƌĐiale Ŷ’est pas eŶvisageaďle daŶs 
un message en faveuƌ d’uŶ distƌiďuteuƌ ou daŶs leƋuel il Ǉ est fait ŵeŶtioŶ.  
 

A titƌe d’eǆeŵple, l’opĠƌatioŶ de pƌoŵotioŶ paƌ le jeu ;jeuǆ, ĐoŶĐouƌs et loteƌiesͿ ĐoƌƌespoŶd à uŶ 
ĠvĠŶeŵeŶt ĐoŶstitutif d’uŶe opĠƌatioŶ ĐoŵŵeƌĐiale de pƌoŵotioŶ pƌohiďĠe de puďliĐitĠ tĠlĠvisée.  

 

La ŵeŶtioŶ, eŶ puďliĐitĠ tĠlĠvisĠe, du soutieŶ d’uŶ distƌiďuteuƌ à uŶ ĠvĠŶeŵeŶt, Ŷe ĐoŶstitue pas 
d’eŵďlĠe uŶe opĠƌatioŶ ĐoŵŵeƌĐiale de pƌoŵotioŶ, eǆĐlue paƌ le dĠĐƌet du Ϯϳ ŵaƌs ϭϵϵϮ.  

A titƌe d’eǆeŵple, l’ĠvğŶeŵeŶt peut ġtƌe d’iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal. Il s’eŶteŶd, aloƌs, Đoŵŵe uŶe 
manifestation à caractère philanthropique, éducatif, scientifique, social, humanitaire, sportif, familial, 

culturel ou concourant à la mise en valeur du patrimoine artistiƋue, à la dĠfeŶse de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt 
naturel ou à la diffusion de la culture, de la langue et des connaissances scientifiques françaises 

(notions visées par la loi du 23 juillet 1987 sur le développement du mécénat)  

Pouƌ autaŶt, l’ĠvĠŶeŵeŶt d’iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal Ŷe doit pas ġtƌe aĐĐoŵpagŶĠ d’uŶe opĠƌatioŶ 
ĐoŵŵeƌĐiale de pƌoŵotioŶ eŶ faveuƌ du distƌiďuteuƌ. Le ĐaƌaĐtğƌe pƌoŵotioŶŶel doit s’appƌĠĐieƌ au 
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ƌegaƌd d’uŶ faisĐeau d’iŶdiĐes, et ŶotaŵŵeŶt la Ŷatuƌe de la paƌtiĐipatioŶ du distƌiďuteuƌ à 
l’ĠvĠŶeŵeŶt ainsi que son discours publicitaire.  

A titƌe d’eǆeŵple, des aŶŶoŶĐes telles Ƌue : ͞X% de ƌĠduĐtioŶ suƌ les pƌix à l’oĐĐasioŶ d’uŶ ĠvğŶeŵeŶt 
d’iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal͟ ou ͞X% des veŶtes ƌeveƌsĠes à l’oĐĐasioŶ d’uŶe ŵaŶifestatioŶ Đaƌitative͟ toŵďeŶt 
sous le coup de l’iŶteƌdiĐtioŶ pƌĠvue paƌ le dĠĐƌet.  

On retiendra comme autres illustrations, notamment, les suivantes :  

L’ouveƌtuƌe d’uŶ Ŷouveau ŵagasiŶ Ŷe ĐoŶstitue pas, eŶ soi, uŶe opĠƌatioŶ ĐoŵŵeƌĐiale de 
pƌoŵotioŶ au seŶs du dĠĐƌet. AiŶsi, l’ouveƌtuƌe d’uŶ ŵagasiŶ de façon exceptionnelle, certains jours 

de la seŵaiŶe ;eǆ : opĠƌatioŶ ͞portes ouvertes͟Ϳ ĐoŶstitue uŶ ĠvĠŶeŵeŶt peƌçu Đoŵŵe uŶe 
opération commerciale de promotion et donc prohibée en publicité télévisée. A contrario, 

l’ouveƌtuƌe, paƌ eǆeŵple, tous les diŵanches ne peut être appréciée comme promotionnelle. 

 L’aŶŶoŶĐe de l’aƌƌivage d’uŶ pƌoduit, et eŶ paƌtiĐulieƌ soŶ ĐaƌaĐtğƌe de ŶouveautĠ, s’il Ŷ’est pas 
associé à une durée de disponibilité ou à un stock limité, ne constitue pas une opération 

commerciale de promotion (cf. points 2, 3 et 4) 

ϭ.Ϯ ͞Durée de l’offre͟  
 

Les indications de durée de validité précises, comme les références littérales (ex. : « la fġte de…, la 
semaine de.. ») à un événement ou à une période, témoignent de la nature promotionnelle des 

offres de biens ou services du distributeur.  

Les offƌes duƌaďles ŵais ŶoŶ peƌŵaŶeŶtes ;eǆ : ͞valable certains jours de la semaine͟Ϳ soŶt 
également considérées comme promotionnelles.  

ϭ.ϯ ͞Prix et conditions de vente annoncés͟  
 

a/ Opérations visées  

 

Les opĠƌatioŶs de pƌoŵotioŶ paƌ le pƌiǆ ;eǆ : offƌe de ƌĠduĐtioŶ et ƌeŵďouƌseŵeŶtͿ et/ou paƌ l’oďjet 
(ex : vente avec prime) sont exclues de publicité télévisée.  

 

b/ Annonces de prix  

Toute annonce de prix ne témoigne pas nécessairement de son caractère promotionnel. Selon la 

positioŶ du C“A, le ŵessage Ŷe doit iŶdiƋueƌ, Ŷi ŵġŵe suggĠƌeƌ, de duƌĠe de validitĠ de l’offƌe.  
Cette absence de durée explicite ou induite emporte présomption de stabilité du prix.  

Cette pƌĠsoŵptioŶ de staďilitĠ toŵďe devaŶt la ƌĠalitĠ de l’opĠƌatioŶ pƌatiƋuĠe.  
Pour pouvoir communiquer en publicité télévisée sur le prix des produits et services, le distributeur 

doit déĐlaƌeƌ à l’ARPP (cf. annexe) que le prix pratiqué et la disponibilité du produit (stock) ne sont 

pas pƌoŵotioŶŶels, à savoiƌ Ƌue le pƌix est Ŷoƌŵal, staďle, Ƌu’il s’iŶsĐƌit, aveĐ la dispoŶiďilité du 
produit ou service correspondant, dans la durée.  

 

Ainsi, pourra constituer une période de référence, une durée de 15 semaines de maintien du prix 

annoncé et des stocks disponibles.  

Toutefois, Đette duƌĠe pouƌƌa ġtƌe appƌĠĐiĠe apƌğs eǆaŵeŶ paƌ l’ARPP eŶ teŶaŶt Đoŵpte de la Ŷatuƌe 
des produits ou services.  
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ϭ.ϰ ͞Importance du stock mis en vente͟  

Les puďliĐitĠs ŵettaŶt eŶ avaŶt l’eǆisteŶĐe d’uŶ stoĐk liŵitĠ soŶt, ĠvideŵŵeŶt, eǆĐlues.  
“i la puďliĐitĠ ƌeste ŵuette suƌ la ƋuaŶtitĠ dispoŶiďle ŵais Ƌue l’opĠƌatioŶ ƌepose suƌ l’eǆisteŶĐe d’uŶ 
stock limité, la publicité contrevient aux dispositions du décret, sauf à prévoir un renouvellement du 

stock.  

 

ϭ.ϱ ͞Nature, origine ou  qualités particulières des produits ou services͟  
L’appƌĠĐiatioŶ du ĐaƌaĐtğƌe pƌoŵotioŶŶel de l’offƌe se feƌa daŶs le ƌespeĐt des dispositions légales et 

ƌĠgleŵeŶtaiƌes et ŶotaŵŵeŶt de l’aƌtiĐle L 44ϭ-2 du Code du commerce sur les produits alimentaires 

périssables.  

Les messages en faveur de spectacles (ex: concerts), de manifestations sportives ou encore de titres 

de distributeurs précis (ex : « programme TV n°10 ») ne font pas référence, du fait de leur seul 

caractère temporaire, à une opération commerciale de promotion.  

En revanche, le discours publicitaire ne peut pas être axé sur une promotion réalisée à cette occasion 

par le distributeur.  

 

ϭ.ϲ ͞Pƌoduits ou pƌestatioŶs aĐĐessoiƌes offeƌts͟  

Les messages publicitaires en faveur des avantages permanents offerts par les distributeurs (ex : 

cumul de points sur une carte de fidélité) ne sont pas considérés comme des opérations 

commerciales de promotion.  

Par contre, les avantages ou services temporaires (ex : doublement des points de fidélité, taux de 

ĐƌĠdit eǆĐeptioŶŶel…Ϳ soŶt eǆĐlus de puďliĐitĠ tĠlĠvisĠe. 

 

2/ La diveƌsifiĐatioŶ d’aĐtivité et les ŵaƌƋues de distƌiďuteuƌs Ŷ’eŶtƌaŶt pas daŶs le Đhaŵp 
d’appliĐatioŶ du déĐƌet 

 
 Ϯ.ϭ DiveƌsifiĐatioŶ d’aĐtivité  

Les aŶŶoŶĐeuƌs Ƌui ƌĠpoŶdeŶt auǆ ĐoŶditioŶs de la diveƌsifiĐatioŶ d’aĐtivitĠ peuveŶt ĐoŵŵuŶiƋueƌ 
sur leurs opĠƌatioŶs ĐoŵŵeƌĐiales de pƌoŵotioŶ, Đes eŶtƌepƌises Ŷ’ĠtaŶt pas ĐoŶsidĠƌĠes Đoŵŵe des 
entreprises de distribution.  

Les Đƌitğƌes d’appƌĠĐiatioŶ de la diveƌsifiĐatioŶ d’aĐtivitĠ vaƌieŶt ŶĠĐessaiƌeŵeŶt eŶ foŶĐtioŶ de 
l’aĐtivitĠ du distƌiďuteuƌ. L’aĐtivitĠ diveƌsifiĠe est Ġtaďlie paƌ uŶ faisĐeau d’iŶdiĐes Ƌui doiveŶt 
ĐoŶĐouƌiƌ à Đe Ƌu’elle Ŷe puisse ġtƌe ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe aliďi, peƌŵettaŶt au distƌiďuteuƌ de diffuseƌ 
uŶe puďliĐitĠ tĠlĠvisĠe eŶ faveuƌ d’uŶe opĠƌatioŶ ĐoŵŵeƌĐiale de pƌoŵotioŶ.  
La diversificatioŶ d’aĐtivitĠ suppose Ƌue l’eŶtitĠ soit juƌidiƋueŵeŶt et fiŶaŶĐiğƌeŵeŶt distiŶĐte de 
Đelle Ƌui eǆeƌĐe l’aĐtivitĠ de distƌiďutioŶ et Ƌue Đette aĐtivitĠ soit autoŶoŵe et diffĠƌeŶte. Ces 
Đƌitğƌes Ŷe soŶt pas eǆhaustifs, et d’autƌes Đƌitğƌes supplĠŵeŶtaiƌes peuvent témoigner de la 

diversification : dénomination et charte graphique différentes, implantation géographique 

dissoĐiĠe…  
 

2.2 Marques de distributeurs  

La doctrine applicable aux marques de distributeurs a vocation à subsister, si bien que la publicité 

tĠlĠvisĠe pouƌ les opĠƌatioŶs de pƌoŵotioŶ s’Ǉ ƌappoƌtaŶt deŵeuƌe possiďle. Cette possiďilitĠ est 
suďoƌdoŶŶĠe auǆ Đƌitğƌes Ƌui pƌĠvalaieŶt ;aďseŶĐe d’allusioŶ au distƌiďuteuƌ, appƌovisioŶŶeŵeŶt 
possiďle de tous les ĐoŶĐuƌƌeŶts…). 
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AŶŶexe à tƌaŶsŵettƌe à l’ARPP 

 

DéĐlaƌatioŶ aĐĐoŵpagŶaŶt uŶe deŵaŶde d’avis de l’ARPP poƌtaŶt suƌ uŶe ĐaŵpagŶe télévisée, eŶ 
faveuƌ d’uŶ distƌiďuteuƌ et ĐoŵpoƌtaŶt uŶe aŶŶoŶĐe de pƌix 

 

AǇaŶt pƌis ĐoŶŶaissaŶĐe de l’aƌtiĐle ϴ du dĠĐƌet ϵϮ-280 du 27 mars 1992 modifié par le décret 2003-

960 du 7 octobre 2003 et de sa gƌille de leĐtuƌe adoptĠe paƌ l’iŶteƌpƌofessioŶ puďliĐitaiƌe, eŶ juiŶ 
2006. 

 

Le signataire, représentant la société (Indiquer le nom de l’aŶŶoŶĐeuƌ) :   

CoŶfiƌŵe à l’ARPP1
 que son message ne constitue pas une publicité eŶ faveuƌ d’uŶ pƌiǆ pƌoŵotioŶŶel. 

Ce message ne fait donc pas référence à une promotion, celle-ci se définissant comme une offre : 

 limitée dans le temps ou par ses stocks, 

 doŶt le ĐaƌaĐtğƌe pƌoŵotioŶŶel s’appƌĠĐie seloŶ la gƌille de leĐtuƌe du teǆte Đi-jointe. 

Le distƌiďuteuƌ s’assuƌe, daŶs le Đadƌe des ƌğgles et ďoŶŶes pƌatiƋues eŶ usage daŶ soŶ seĐteuƌ 
d’aĐtivitĠ, de la dispoŶiďilitĠ des pƌoduits et seƌviĐes, oďjets de la puďliĐitĠ  daŶs la zoŶe ĐoŶĐeƌŶĠe et 
plus généralement du respect des règles relatives à la publicité trompeuse et de celles de la publicité 

des prix. 

MeƌĐi d’iŶdiƋueƌ : 

Le titre du film publicitaire :  

 

La dénomination, la référence et le(s) prix du ou des produit(s) : 

 

Dénomination, référence du produit Prix du produit 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date 

 

Nom et qualité du signataire 

 

Signature 

 

 

 

                                                           
1
 Celle-ci agissant dans le cadre habituel défini par ses statuts et par les procédures mises en place par les 

régies, les annonceurs et les agences. 
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